
 A
vant de préciser les 
nouvelles disposi-
tions en matière 
de LCB-FT, il est 
important de rete-
nir qu’il n’est pas 

nécessaire de participer acti-
vement à des actions illégales 
pour risquer une sanction. Le 
simple fait de ne pas dénoncer 
ces actions ou d’omettre de les 
révéler expose l’ensemble des 
entreprises visées à l’article 
L561-2 du code monétaire et 
fi nancier : assureurs, intermé-
diaires, banques, experts-comp-
tables, notaires, agents immobi-
liers, cercles de jeux, auxquels 
vont s’ajouter les greffiers du 
tribunal de commerce (TC) et 
les caisses de règlements pécu-
niaires des avocats. 

L’Argus de l’assurance 
Quelles actions doivent mener 
les assureurs ? 
Emmanuel Burel  La déclaration 
de soupçon est une obligation 
légale de déclarer à Tracfi n les 
sommes ou opérations dont nous 
savons, soupçonnons ou avons 
de bonnes raisons de soupçon-
ner qu’elles proviennent d’une 
infraction passible de prison. 
Tous les organismes fi nanciers 
et non fi nanciers assujettis à la 
LCB-FT, sont soumis à des obli-
gations de vigilance graduées en 
fonction de l’intensité du risque. 

 L E S  P O I N T S  D E  V I G I L A N C E 

 Un texte pour mieux lutter 
contre le le blanchiment  
 Récemment transposée en droit français, la cinquième directive sur la lutte contre 
le blanchiment des capitaux et le fi nancement du terrorisme (LCB-FT) devrait faciliter la tâche 
des assureurs et fl uidifi er les échanges entre professionnels. 
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Pour lutter contre ce fl éau, l’arse-
nal réglementaire obligatoire des 
assureurs se renforce. Sur le ter-
rain des assureurs, ce cinquième 
opus vient compléter et muscler 
les dispositions existantes dont 
les objectifs sont, de faciliter la 
coopération et les échanges d’in-
formations. 

Concrètement que prévoit 
ce nouveau dispositif ?
E. B. Au travers des nouveaux 
outils simplifi cateurs mis à dis-
position, les assureurs partici-
peront aux objectifs suivants :  
– Renforcer la transparence des 
personnes morales et structures 
juridiques complexes en élar-
gissant l’accessibilité au registre 
des bénéfi ciaires eff ectifs des 
sociétés de capitaux (sociétés 
commerciales, civiles, GIE, asso-
ciations immatriculées au RCS, 
organismes de placement col-
lectif…). Ainsi, les organismes 
assujettis doivent, en pre-
mier lieu, consulter le registre 
des bénéfi ciaires eff ectifs des 
personnes morales avant de 
conclure toute opération avec 
un client potentiel et, en second 
lieu, signaler au greffi  er du TC 
toute divergence constatée entre 
les informations inscrites dans 
le registre et les informations 
dont ils disposent.
– Uniformiser, sur le plan euro-
péen, une liste unique d’iden-

tifi cation des personnes politi-
quement exposées (PPE). Cette 
nouveauté implique que les 
organismes d’assurance devront 
la mettre à jour et appliquer les 
mesures de vigilances complé-
mentaires correspondantes. 
Cette liste unique sera certai-
nement vue d’un bon œil, car 
elle regroupera toutes les PPE 
connues en Europe et, au vu du 
nombre de changements consta-
tés ces dernières années, elle ne 
sera pas superfl ue.
– Harmoniser les mesures de 
vigilance renforcées à l’égard 
des opérations impliquant des 
pays tiers à haut risque.

La tâche des assureurs 
sera-t-elle facilitée ?
E. B. Dans l’ensemble, la cin-
quième directive est une réelle 
avancée car l’heure est à l’har-
monisation des outils et des 
pratiques pour aider les pro-
fessionnels à gagner en effi  ca-
cité opérationnelle partout en 
Europe. Une fois assimilés les 
bons réflexes d’interrogation 
des applications en ligne (obli-
gations de vigilance, contrôle 
d’identité, interrogation des 
bases des PPE, fi chiers des gels 
des avoirs ou encore d’identifi -
cation des bénéfi ciaires eff ec-
tifs), l’appréciation du risque au 
quotidien devrait s’en trouver 
facilitée.  ● 
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